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Bruxelles, le 25 mars 2022 
 
 
 

 
 
Circulaire : 22/01/D2 
 
Rubrique : 61 
 
Votre correspondant : Maxime RICHARD, tél. 209. 19. 65 – e-mail: jur@ocm-cdz.be  
 
 

 
La communication à l'Office de contrôle ou la tenue à disposition de l'Office de 

contrôle de documents ou d'extraits de documents relatifs au fonctionnement des 
organes des entités mutualistes et au déroulement des réunions de ceux-ci. 

 

 
 

1. Introduction 
 

L'Office de contrôle est, en application de l'article 52, alinéa 1er, 2°, de la loi du 6 août 1990, 
compétent pour contrôler le fonctionnement des assemblées générales et des conseils 
d'administration des entités mutualistes. En application de l'article 23, alinéa 2, de la même 
loi, le conseil d'administration peut, sous sa responsabilité, déléguer certaines 
compétences au président ou à un ou plusieurs administrateurs ou, encore, à une ou 
plusieurs commissions, dont les membres sont désignés par le conseil d'administration en 
son sein. 
 
La présente circulaire a pour objet, en application de l'article 58 de la loi du 6 août 1990, de 
préciser au secteur les documents ou extraits de documents que l'Office de contrôle estime 
nécessaires afin de lui permettre d'exercer complètement cette compétence de contrôle 
et qui doivent dès lors soit lui être transmis soit être tenus à sa disposition. 
 
Elle s'inscrit dans le cadre de la bonne gouvernance, évoquée dans le Pacte d'avenir du 
28 novembre 2016. 
 
Elle s'inspire des circulaires 20-02-D1 dite "eAudit" de l'Office et "eCorporate" de la Banque 
nationale de Belgique.  
 
Cette circulaire s'applique aux mutualités, aux unions nationales de mutualités et aux 
sociétés mutualistes, à l'exception des-SMA. 
 
Les documents concernant les réunions des Comités d'audit ne sont pas concernés par la 
présente circulaire mais par la circulaire 20-02-D1 dite "eAudit". 
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